
Blocages de lycées - proviseurs agressés - lycéens intimidés ...

SSTTOOPP à la violence 
Depuis début décembre, une poignée de lycéens, aidés par des étudiants et des professionnels de lʼagi-
tation, bloquent des lycées avec une brutalité inconnue jusquʼalors. Ils dégradent systématiquement les lo-
caux, prennent dʼassaut les lycées privés et nʼhésitent même plus à sʼopposer aux forces de lʼordre. Ils
refusent tout dialogue avec les élèves et avec les personnels de direction. A Brest, Marseille, Bordeaux...,
ces extrémistes ont agressé des proviseurs, dont certains ont été conduits à lʼhôpital.

Ce déchaînement de violence est inacceptable et inadmissible. Les auteurs de ces actes doivent être sé-
vèrement sanctionnés. Les proviseurs ont lʼobligation dʼassurer la protection des biens et des élèves. Cʼest
pourquoi ils doivent prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité. Dans lʼacadémie dʼAix-
Marseille, certains chefs dʼétablissement ont ainsi décidé de faire systématiquement appel aux forces de
lʼordre pour lever les blocages et arrêter le déferlement de violence. 

Si tu veux exercer ton droit à étudier librement, sereinement et en toute sécurité alors: 

L e s  l y c é e n s  d e  d r o i t e
www.uni lycee . com

Nom : ..................................................................................  Prénom : .....................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................

Code postal : .................................  Ville : .................................................................................................

Tél : ............................................. Email : ..............................................................................................

Lycée : ....................................................................................  Classe : ..................................................

�Public �Privé �Général �Technologique �Professionnel

Désire �� Dire “Stop à la violence”
� Recevoir de la documentation sur l’UNI-Lycée
� Etre contacté par un responsable de l’UNI-Lycée
� Adhérer à l’UNI-Lycée : 10 euros

Date et signature : 

www.unilycee.com

L y c é e

Signe et fais signer
cette pétition

Coupon à retourner à : UNI - 34 rue Emile Landrin, 92100 Boulogne


